
COMMISSION TERRITORIALE DE DISCIPLINE °12 

 

Réunion du 13 avril 2026 
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Licencié – Discipline – Absence de réponse à une demande d’informations. - Sanction : 2 dates de suspension 

dont 1 avec sursis – C1 

Licencié – CTA – Absence de réponse à une demande de rapport. - Sanction : 2 dates de suspension dont 1 

avec sursis – C1 

Arbitre – HONNEUR M – Geste déplacé avec circonstance aggravante. (Fait commis par une personne ayant 

responsabilité) -  Sanction : 2 dates de suspension dont 1 avec sursis – A1 

 


